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DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir 

LEGENDE :

échelle : 1/50

raphael@galantarchitectes.com

RF 1H

nouvelle

date : 01/03/2022

Plan de Localisation

1040 Bruxelles

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux

maçonnerie

1050 Bruxelles
SITUATION :

Mr Jose Putzeys
1050 Bruxelles
RUE RENIER CHALON 8

LE RELEVE A ETE REALISE PAR LE GEOMETRE TRAN THANH TAM. LES PLANS DE PERMIS D'URBANISME ONT ETE REALISES  SANS ETUDE DE SOL, ETUDE DE STABILITE 

L'ARCHITECTE A ETE MISSIONNE ET EN AUCUN CAS POUR L'EXECUTION DU CHANTIER. CE QUI PRECEDE EST EGALEMENT D'APPLICATION EN CAS DE VENTE A UN TIERS. 
OU TOUTE AUTRE ETUDE SPECIALISEE. PAR CONSEQUENT, CES PLANS DE PERMIS  NE SONT VALABLES QUE POUR CETTE MISSION PARTIELLE POUR LAQUELLE 

OBJET DE LA DEMANDE 
n°33

SITUATION PROJETEEPERMIS D'URBANISME : 
COUPE, FACADES
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LEGENDE MATERIAUX

1. Pierre Bleue 
2. Métal noir  
3. Châssis bois teinte blanche
4. Corniche bois teinte blanche 
5. Briques blanc cassée
6. Tuiles rouges 
7. Bois teinte vert bouteille (RAL 6007) 
8. Enduit blanc cassé 
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CHAMBRE 1
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espace de rangement
18

53

16
15

14
95

19
56

24
6

36
30

9
10

4
35

7
36

6
16

7

24

18
5

28
22

6
20

48

25
3

24
39

3

25
38

0

25

35
1

25

38
7

25
35

1
25

38
0

25

39
3

21
25

6

31
3

25
6

25
6

21
38

1
35

32
9

24
77

0

96
80

72
19

0

23
5

CITERNE 3.000 L

9

8 11

10. Briques peintes blanches
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11. Châssis pvc blanc.

33 BLD GENERAL JACQUES
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cave 5cave 4cave 3

CHAMBRE

25
7

DUPLEX A
SEJOUR

verre opalin

3

et Poubelles

SEJOUR

rangement

46
1

119

CHAMBRE

Demande de permis d'urbanisme pour la mise en conformité  
d'une maison de rapport.

25
0

17
25

0

grille de ventillation 

grille de ventillation 

grille de ventillation 

grille de ventillation 

grille de ventillation 

grille de ventillation 

Profil avec ventillation 

Profil avec ventillation 

Profil avec ventillation 

Echelle de secours à crinoline

Allège pleine

Allège pleine

1 Plans modificatifs suite à l'avis de cc du 25.05.2022
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A

Ht:148  A: 94

+0.00

HSPL: 564

-1.03

HSPT: 240

HSPL: 256

-1.03

-1.03

HSPL: 258

Ht:177 A: 68

-1.08

-1.03

Surface Brute: 105,5 m2

COUR BASSE
5 m2

dalles

-0.16

Pavés béton

Gazon

-0.16

TROTTOIR

Jardin avant

15 m2

23,5 m2

CHAMBRE

SDB
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HSPL: 259
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LOCAL 10 VELOS
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cr
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s 
vé
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rti
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le
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COMMUNS

C
om

pteurs eau

HSPL: variable
-1.77

15,6 m2

Couloirs/Cage d'escaliers
7,8 m²

HSPL: 259

Cave 1
3 m²

Cave 2
2,2 m²

Cave 3
3,4 m² Cave 4

2,6 m²

Cave 5
2,8 m²

Couloirs
4 m²

Local vélos/poubelles
22.5 m²

Dressing
3,2 m²

SOUS-SOL

Suface Eclairant: 6.2m2 (40%)

B

Commande exutoire de fumee

    et l'accord des services incendie.

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

EXTINCTEUR

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs

    est obligatoire et doit être réalisés par le service d'incendie.

CHEMIN D'EVACUATION

8- Chaque logement possède une chaudière individuel à ventouses.

PREVENTION INCENDIE

de type dmh 30/25

DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir

LEGENDE :

RF 1H

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux

PROJET
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4
4
4
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4
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A
A

HSPL: 381
HSPL: 234

HSPT: 304

+1.74

Ht:258  A: 72

Surface Brute      :   97,5 m2
Surface Parcelle  :  149 m2

+0.00
HSPL: 564

HSPL: 391

HSPL: 390

+1.74

+1.74
+1.74

Ht:159  A: 64 Ht:310  A: 0

-1.08 -1.08

+0.64

JARDIN Studio 3

TERRASSE

27 m2

gazon

Cour voisine
+0.64

TROTTOIR

-0.16

Pavés béton

Gazon

-0.16

Jardin avant

15 m2

23,5 m2

COMMUNS
21 M2 (s.b)

DUPLEX A
101 M2 (s.n)
124.6 M2 (s.b)

CUISINE

Surface Eclairante : 4,9m2  (34 %)

HSPL: 393

+1.74

CHAMBRE 1
14,2 m2

Surface Eclairante : 3,4 m2 (23,9%)

+1.74
HSPL: 236

3,6 m²

Salon
19,5 m²

6,4 m2 Salle à manger
14,6 m²

WC
2,2 m²

12 m2

+0.68

dalles

REZ-DE-CHAUSSEE

Hall
3.8 m²

SDB

B
B

Commande exutoire de fumee

    et l'accord des services incendie.

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

EXTINCTEUR

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs

    est obligatoire et doit être réalisés par le service d'incendie.

CHEMIN D'EVACUATION

8- Chaque logement possède une chaudière individuel à ventouses.

PREVENTION INCENDIE

de type dmh 30/25

DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir

LEGENDE :

RF 1H

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux
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Terrasse

Avenue A. Buyl n°3

HSPL: 350

Ht:163  A: 65

+4.25

12 m2

Surface Brute: 14,5 m2

+4.25

HSPL: 221

Salle de bain
4,3 m²

Dressing
3,1 m²

WC
1,6 m²

ENTRESOL

AB

Commande exutoire de fumee

    et l'accord des services incendie.

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

EXTINCTEUR

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs

    est obligatoire et doit être réalisés par le service d'incendie.

CHEMIN D'EVACUATION

8- Chaque logement possède une chaudière individuel à ventouses.

PREVENTION INCENDIE

de type dmh 30/25

DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir

LEGENDE :

RF 1H

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux
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A

Avenue A. Buyl n°3

HSPL: 243

HSPL: 380

HSPL: 350

HSPL: 387

HSPL: 379HSPL: 346

Ht:163  A: 65

Ht:315  A: 0

Ht:340  A: 0Ht:261  A: 80

+5.92

Terrasse
12 m2

+4.25

+5.92

+6.78

+5.92

+5.92

Surface Brute: 83 m2

HSPL: 214

HSPL: 214

STUDIO C
29,5 M2 (s.n)
34 M2 (s.b)

STUDIO B
42,1 M2 (s.n)
53,5 M2 (s.b)

Mezzannine : 6m2

Mezzannine : 5m2

Surface Eclairante : 3,3m2  (15,2%)
SEJOUR : 21,6 m2

Surface Eclairante : 4,4m2  (16%)

HSPL: 346

SDB

Cuisine

3m2

3m2

COMMUNS
10 M2 (s.b)

Cuisine
8,2 m2

SEJOUR : 24,9 m2

1ER ETAGE

Volume global pièce: 81.86 m³
Volume avec HSP 250: 68.75 m³

Volume global pièce: 94.62 m³
Volume avec HSP 250: 74.25 m³

B

Commande exutoire de fumee

    et l'accord des services incendie.

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

EXTINCTEUR

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs

    est obligatoire et doit être réalisés par le service d'incendie.

CHEMIN D'EVACUATION

8- Chaque logement possède une chaudière individuel à ventouses.

PREVENTION INCENDIE

de type dmh 30/25

DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir

LEGENDE :

RF 1H

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux
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SDB
3,2 m2

HSPL: 353

SEJOUR : 16,9 m2
Surface Eclairante : 3,4m2  (19,5%)

4,1 m2
Cuisine

17,5 M2 (s.b)
COMMUNS

Ht: 333  A: 0Ht:254  A: 76

HSPL: 353

HSLT: 386

+9.97

HSPL: 358

+8.03
HSPL: 367

13 m2+8.44

Surface Brute: 68,5 m2
2EME ETAGE

Terrasse
+9.98

Toiture plate

Avenue A. Buyl n°1

Toiture plate

+9.45

Ht:214  A: 146 Ht:241  A: 75

Avenue A. Buyl n°3

A

HSPL: 351
+9.97

Surface Eclairante : 4,7m2  (23.6%)
CHAMBRE : 19,9 m2

HSPL: 351
+9.97

APPART D
50,5 M2 (s.n)
58 M2 (s.b)

B

Commande exutoire de fumee

    et l'accord des services incendie.

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

EXTINCTEUR

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs

    est obligatoire et doit être réalisés par le service d'incendie.

CHEMIN D'EVACUATION

8- Chaque logement possède une chaudière individuel à ventouses.

PREVENTION INCENDIE

de type dmh 30/25

DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir

LEGENDE :

RF 1H

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux
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WC
1,1 m²

20,6 m2
Cuisine/salle à manger

Salle de bain
5,5 m²

Dressing
4,4 m²

Chambre
18 m²

+13.73

HSPL: 238

H : 150 cm

H : 150 cmH : 150 cm

PRIVE

75 M2 (s.b)
62.1 M2 (s.n)
DUPLEX E

+13.73

HSPL: 238
+13.73

+11.85

Ht:171  A: 78

Surface Brute: 68,5 m2
COMBLES

HSPL: 237

Avenue A. Buyl n°3

A
HSPL: 237

+13.73

Surface Eclairante : 9.2m2  (45,7%)

Surface Eclairante : 6.4m2  (35,5%)

B

Commande exutoire de fumee

    et l'accord des services incendie.

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

EXTINCTEUR

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs

    est obligatoire et doit être réalisés par le service d'incendie.

CHEMIN D'EVACUATION

8- Chaque logement possède une chaudière individuel à ventouses.

PREVENTION INCENDIE

de type dmh 30/25

DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir

LEGENDE :

RF 1H

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux
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SEJOUR
12,5 m2

H : 150 cm

H : 150 cm

Vue sur séjour

hsf: 257 cm
+16.40

+13.73

Surface Brute: 35 m2
GRENIER

Ht bas versant: 50

Ht bas versant: 50

HSPL: variable sous pente

Avenue A. Buyl n°3

A

Surface Eclairante : 3.2m2  (25,6%)

H : 230 cm

H : 230 cm

B

Mezzannine :12m2
Volume global pièce: 26.25 m³
Volume avec HSP 250: 10.75 m³

Commande exutoire de fumee

    et l'accord des services incendie.

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

EXTINCTEUR

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs
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